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Dispositions communes pour le suivi et l'évaluation des projets de plans 
budgétaires et pour la correction des déficits excessifs dans les États 
membres de la zone euro

 2013/2696(DEA) - 13/11/2012

Le Conseil a  dans le cadre des négociations qu'il mène avec le Parlement européen sur deux projets de règlement visant àactualisé sa position
améliorer encore la gouvernance économique au sein de la zone euro. Ce deuxième paquet de propositions («two-pack») comprend :

un règlement en vue d'un renforcement du suivi et de l'évaluation des projets de plans budgétaires des États membres de la zone euro et,
plus particulièrement, de ceux faisant l'objet d'une procédure de déficit excessif;
un règlement concernant la surveillance renforcée des États membres de la zone euro confrontés à de graves perturbations financières ou
sollicitant une assistance financière.

Les propositions ont été présentées par la Commission en novembre 2011, à la suite de l'adoption d'un ensemble initial de mesures de gouvernance
économique, appelé «six-pack». Le Conseil a approuvé une orientation générale concernant les propositions en février 2012. Le Parlement a établi sa
position de négociation le 4 juillet 2012, en apportant des modifications importantes aux textes.

Les négociations entre le Conseil et le Parlement ont débuté le 11 juillet 2012, et sept trilogues ont eu lieu depuis lors. Des progrès importants ont été
réalisés en ce qui concerne le règlement sur le renforcement de la surveillance, tandis que les négociations concernant le règlement sur l'évaluation

.des projets de budgets se sont avérées plus ardues

L'objectif du Conseil est de faciliter la conclusion d'un accord rapide avec le Parlement, afin que les règlements puissent être adoptés en première
lecture , conformément aux conclusions du Conseil européen d'octobre. avant la fin de l'année 2012

Dispositions communes pour le suivi et l'évaluation des projets de plans 
budgétaires et pour la correction des déficits excessifs dans les États 
membres de la zone euro

 2013/2696(DEA) - 05/03/2013

Le Conseil a salué  le 20 février 2013 sur un ensemble de deux projets de règlements, appelé «l'accord intervenu avec le Parlement européen two-pack
», visant à renforcer la gouvernance économique au sein de la zone euro. Ce «two-pack» comprend:

un règlement concernant le renforcement du suivi et de l'évaluation des projets de plans budgétaires des États membres de la zone euro et,
plus particulièrement, de ceux faisant l'objet d'une procédure de déficit excessif. Ce règlement prévoit que tous les ans, le 15 octobre au plus
tard, chaque État membre devra soumettre son projet de budget pour l'exercice suivant. Si l'examen du projet de budget met en évidence un
non-respect grave des obligations budgétaires fixées dans le pacte de stabilité et de croissance, la Commission demandera qu'un projet de
budget révisé soit établi;
un règlement concernant la surveillance renforcée des États membres de la zone euro connaissant de graves perturbations financières ou
sollicitant une assistance financière.

Les propositions correspondantes ont été présentées par la Commission en novembre 2011, à la suite de l'adoption d'un premier ensemble de
mesures relatives à la gouvernance économique, dénommé «six pack». Le Conseil a arrêté sa position définitive sur le «two-pack» en février 2012 et
les négociations avec le Parlement ont débuté en juillet 2012.

Le compromis approuvé par le Comité des représentants permanents le 28 février 2013 ouvre la voie à l'adoption des textes en première lecture. Si le
Parlement approuve les deux projets de règlements convenus dans le cadre du trilogue, le Conseil les adoptera lors d'une prochaine session sans
autre débat, une fois que les textes auront été mis au point.

http://www.europarl.europa.eu/registre/docs_autres_institutions/commission_europeenne/actes_delegues/2013/04164/COM_ADL(2013)04164_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0385
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0385


Le compromis intervenu avec le Parlement introduit les éléments suivants :

pour le 31 juillet 2013, la Commission examinera les moyens de trouver un équilibre entre les besoins en matière d'investissements publics
productifs et les objectifs de la discipline budgétaire et fera rapport à ce sujet;
il sera fait référence à divers documents relatif à l'approfondissement de l'union économique et monétaire de l'UE;
la Commission définira des lignes directrices sous la forme d'un cadre harmonisé pour la détermination du contenu des projets de plans
budgétaires;
la Commission mettra en place un groupe d'experts chargé d'analyser les avantages, risques, exigences et obstacles éventuels liés à une
substitution partielle des émissions de dette nationale par des émissions communes prenant la forme d'un fonds de remboursement de la
dette et de bons du trésor européens (eurobills). Le groupe fera rapport d'ici mars 2014 et la Commission présentera des propositions, le cas
échéant. 

Dispositions communes pour le suivi et l'évaluation des projets de plans 
budgétaires et pour la correction des déficits excessifs dans les États 
membres de la zone euro

 2013/2696(DEA) - 30/11/2011

Le Conseil a  visant à renforcer la gouvernance économique, afinpris note de la présentation par la Commission d'un deuxième paquet de propositions
de permettre un meilleur fonctionnement à long terme de l'Union monétaire européenne.

Ce paquet comprend:

un  en vue d'une surveillance renforcée des États membres de la zone euro et, plus particulièrement, de ceux faisant l'objet d'unerèglement
procédure de déficit excessif ;
un  concernant la surveillance renforcée des États membres de la zone euro confrontés à de graves perturbations financières ourèglement
sollicitant une assistance financière ;
un  (euro-obligations), évaluant les possibilités d'émission conjointe d'obligations dans la zone euro.livre vert sur les obligations de stabilité

La présentation de ce paquet de propositions fait suite à l'adoption récente d'un  visant à renforcer la coordination despremier paquet de six mesures
politiques afin d'assurer la viabilité des finances publiques et d'éviter l'accumulation de déséquilibres économiques excessifs dans les États membres . 
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budgétaires et pour la correction des déficits excessifs dans les États 
membres de la zone euro

 2013/2696(DEA) - 24/01/2012

Le Conseil a  de règlement en matière de gouvernance économique, à savoir:examiné deux propositions

un  en vue d'un renforcement du suivi et de l'évaluation des projets de plans budgétaires des États membres de la zone euro et,règlement
plus particulièrement, de ceux faisant l'objet d'une procédure de déficit excessif;
un  concernant le renforcement de la surveillance des États membres de la zone euro confrontés à de graves perturbationsrèglement
financières ou sollicitant une assistance financière.

Ce deuxième paquet de propositions a été présenté par la Commission en novembre, à la suite de l'adoption de l'ensemble de mesures appelé «six-
», visant à renforcer la gouvernance économique.pack

Le Conseil a évalué les  constitué le 20 décembre 2011 pour travailler sur ces propositions et aprogrès accomplis par le groupe de travail ad hoc
examiné les deux questions suivantes (une question concernant chaque proposition):

Présentation des plans budgétaires: il s'agit de déterminer si tous les États membres de la zone euro seront tenus de présenter leurs plans
budgétaires à la Commission et à l'Eurogroupe à des fins de surveillance, ou si cette obligation devrait se limiter aux seuls États membres faisant
l'objet d'une procédure de déficit excessif.

Si les délégations, dans leur grande majorité, ont indiqué être favorables à ce que tous les États membres soumettent les informations, certains pays
ont estimé que les obligations proposées en la matière étaient excessives pour les États membres qui ne font pas l'objet d'une procédure de déficit
excessif.

Le Conseil a conclu que . Il a demandé au groupetous les États membres devraient prendre part à la procédure de présentation de plans budgétaires
de travail ad hoc d'examiner les préoccupations exprimées ainsi que le calendrier en matière d'obligations d'information.

Recommandation de rechercher une assistance financière: il s'agit de déterminer si le Conseil devrait être habilité à adopter, sur la base d'une
proposition de la Commission, une recommandation invitant un État membre à rechercher une assistance financière.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=COD/2011/0385
http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2011:0818:FIN:FR:PDF
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=COD/2011/0385


Certains États membres ont indiqué craindre que cela n'empiète sur les procédures de décision du Mécanisme européen de stabilité (MES) et ne crée
des difficultés sur le plan de la confidentialité.

Le Conseil a conclu qu'il devrait être en mesure de formuler une telle recommandation et a donc demandé au groupe de travail ad hoc d'analyser les
procédures de décision.

Les discussions qui auront lieu sur ces deux propositions sont liées aux négociations menées concernant le traité relatif au pacte budgétaire et les
modifications du traité instituant le MES. Par conséquent, les textes de ces deux propositions législatives ne seront pas mis au point avant que les
deux traités ne soient approuvés.  
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 2013/2696(DEA) - 21/02/2012

Le Conseil a dégagé une  concernant deux projets de règlements sur la gouvernance économique, à savoir:orientation générale

un  pour le suivi renforcé et l'évaluation des projets de plans budgétaires des États membres de la zone euro et, plusrèglement
particulièrement, de ceux faisant l'objet d'une procédure concernant les déficits excessifs ;
un  concernant la surveillance renforcée des États membres de la zone euro connaissant de graves perturbations financières ourèglement
sollicitant une assistance financière.

Cela permettra à la présidence d'engager, au nom du Conseil, des négociations avec le Parlement européen, en vue de parvenir à un accord en
première lecture avant la fin de la présidence danoise.

Les deux règlements introduiraient des dispositions visant au  :renforcement du contrôle des politiques budgétaires des pays de la zone euro

Chaque année, les États membres seraient tenus de présenter au Conseil et à la Commission, le 15 octobre au plus tard, leur projet de plan
budgétaire pour l'exercice suivant.
Un contrôle plus étroit s'appliquerait aux États membres faisant l'objet d'une procédure concernant les déficits excessifs, afin de permettre à la
Commission de mieux évaluer s'il existe un risque de non-respect du délai imparti pour corriger le déficit excessif.
Les États membres connaissant de sérieuses difficultés du point de vue de la stabilité financière ou bénéficiant d'une assistance financière
accordée à titre de précaution seraient soumis à un contrôle encore plus strict que les États membres faisant l'objet d'une procédure
concernant les déficits excessifs. 
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 2013/2696(DEA) - 10/07/2012

La présidence a informé le Conseil de la procédure à suivre en vue de parvenir à un accord avec le Parlement européen sur deux projets de
règlements relatifs à la gouvernance économique, à savoir:

un  en vue d'un renforcement du suivi et de l'évaluation des projets de plans budgétaires des États membres de la zone euro et,règlement
plus particulièrement, de ceux faisant l'objet d'une procédure de déficit excessif;
un  relatif au renforcement de la surveillance des États membres de la zone euro confrontés à de graves perturbations financièresrèglement
ou sollicitant une assistance financière.

Le Conseil a confirmé que  arrêtée lors de sa session du 21 février 2012 continuait à constituer la position de départ pour lesl'orientation générale
négociations ( ). Le Parlement a établi sa  le 13 juin 2012, en modifiant de manièrese reporter au résumé daté du même jour position de négociation
significative les propositions ( ).se reporter au résumé daté du même jour

La  avec le Parlement européen doit se tenir le 11 juillet 2012. Le groupe ad hoc constitué par le Conseil pour cespremière réunion de trilogue
propositions a examiné le 4 juillet 2012 les modifications introduites par le Parlement. 

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=COD/2011/0385
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0385
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